
Délais de 
prescription de 
l’action publique 

 
Délais applicables 

jusqu’au 27 
février 2017 

 

Nouveaux délais 
applicables à 

compter du 28 
février 2017 

 
Contraventions 

 
1 an 1 an 

 
Délits 

 
3 ans 6 ans 

 
Crimes 

 
10 ans 20 ans 

 


